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PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

autorisant la ratification d'une convention portant création de
l'organisation européenne de télécommunications par satellite
* Eutelsat » (ensemble deux annexes) et de /'accord d'exploits»
tion relatif à l'organisation européenne de télécommunications
par satellite « Eutelsat » (ensemble deux annexes).

TRANSMIS PAR

M. LE PREMIER MINISTRE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Rimvyè k la commission des Affaires étrangères, de la Délente et des Forces armées, *ou*
ificrve de U constitution éventuelle d'une commission ipic1*l« dans le* condition*
prévue* p»i le Règlement .)

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

Voir M* Miartro* i

tirM* MtkiMk <r l'cUl .) i 1714, 1810 e( UT 471.
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Article unique.

Est autorisée la ratification de la convention por
tant création de l'organisation européenne de télécom
munications par satellite « Eutelsat » (ensemble deux
annexes ) et de l'accord d'exploitation relatif à i'organi-
sation européenne de télécommunications par satellite
« Eutelsat » (ensemble deux annexes ), ouverts à la signa
ture à Paris le 15 juillet 1982 . dont les textes sont
annexés à la présente loi ( I ).

Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 novem
bre 1983.

U FiMdnt,

Signé : Louis MERMAZ.

U ) Voir le» totet •nncxH au document \ S n * 1 7 1 4 ir législ >


